
Un concept adapté aux besoins de nos jours pour 
l’extension de cimetière de Junglinster 

 

(Texte du « Op de Punkt » traduit en français ») 
 
Une restauration du cimetière de Junglinster s’impose dans les plus 
brefs délais eu égard à l’état vétuste à certains endroits. Vu cette 
situation intenable les élus locaux ont profité de l’occasion pour exécuter 
les travaux d’extension et de restauration dans les plus brefs délais et 
selon les règles de l’art ainsi que d’après les principes actuellement en 
vigueur pour les aménagements des cimetières. 
Etant donné que la teneur en humidité des terrains adjacents ne permet 
plus la création de tombeaux ou de fosses classiques, il fut décidé 
d’aménager un parc avec des emplacements pour des urnes ainsi qu’un 
jardin du souvenir pour les cendres. Un monument rappellera les bébés 
morts–nés. Des bancs permettront de se reposer et de se recueillir. Des 
sentiers inviteront à se promener et à se détendre. Il s’ensuit qu’il y sera 
aménagé un espace qui permettra aux visiteurs d’évoquer la mémoire de 
leurs défunts en sérénité et en tranquillité. 
Le prix de ce projet s’élève à un million d’euros. Il est possible de faire 
une extension de ce projet si une fois il en est besoin. 
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